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Résumé 
Nous mesurons les discriminations liées à l’origine dans l’accès au logement du parc locatif privé 
parisien à l’aide d’un protocole expérimental qui nous permet de façon très simple d’identifier les 
causes des discriminations (préférences des loueurs ou imperfection de l’information). Entre début 
avril et fin mai 2016, nous avons envoyé quatre messages sollicitant la visite d’un logement en 
réponse à 504 annonces immobilières, ce qui, au total, correspond à l’envoi de 2016 messages. Deux 
de nos individus fictifs signalent par leur patronyme une origine française, les deux autres suggèrent 
une origine maghrébine. Au sein de chaque paire de candidats de même origine, un individu envoie 
un signal de stabilité financière et professionnelle en indiquant explicitement qu’il est fonctionnaire. 
L’autre individu, en revanche, ne fournit aucune information sur sa situation. L’étude consiste à 
exploiter statistiquement les réponses à ces messages.  
Nous montrons que les discriminations à l’encontre des individus d’origine maghrébine sont très fortes 
dans l’accès au logement parisien et qu’elles sont peu liées à la fragilité financière supposée des 
individus. L’individu de référence d’origine française a un taux de réponse de 18,7 % à ses demandes 
de visites de logement. Pour l’individu d’origine maghrébine, ce taux est de 12,9 %, soit un tiers de 
chances en moins de recevoir une issue favorable à sa demande de visite. Si le candidat maghrébin 
précise qu’il est fonctionnaire, son taux de réponse est de 15,5% ce qui reste inférieur au candidat 
d’origine française. Mais si c’est le candidat d’origine française qui envoie le même signal de stabilité, 
son taux de réponse atteint 42,9 %. Un signal de stabilité professionnelle et financière n’augmente 
fortement les chances d’accès au logement que pour les candidats d’origine française, ce qui suggère 
une forte discrimination à la Becker à l’encontre des candidats d’origine maghrébine. Ce résultat est 
vérifié que l’annonce émane d’un particulier ou d’une agence immobilière.  
 

Mots clés :  Discrimination, Logement, Expérience contrôlée. 

Codes JEL :  J14, R31. 
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Introduction 

La méthode du testing est celle qui s’impose dans la littérature internationale sur la mesure des 

discriminations dans l’accès à un marché. Dans le domaine de l’accès au logement, un très grand 

nombre d’études ont appliqué cette méthode aux Etats-Unis depuis les années 1970 (Yinger, 1986 ; 

Page, 1995 ; Choi et al., 2005 ; Hanson et Hawley, 2011) et plus récemment, dans plusieurs pays 

européens (Ahmed et al. 2008 et 2010 ; Bengtsson et al., 2012 ; Carlsson et Eriksson, 2014 pour la 

Suède; Bosch et al., 2010 pour l’Espagne ; Baldini et Federici, 2011, pour l’Italie ; Drydakis, 2011 pour 

la Grèce, Heylen et al. 2015 pour la Belgique). Mais cette approche a été peu appliquée en France. 

Certes, le testing est fréquemment mobilisé en France dans d’autres domaines, principalement sur le 

marché du travail et selon différents motifs : le sexe (Duguet et Petit, 2005 ; Petit, 2007), l’origine 

apparente (Berson, 2011), la réputation du lieu de résidence (Bunel et al., 2013), la religion (Adida et 

al., 2010 ; Pierné, 2013), et les effets croisés de plusieurs motifs de discrimination (Duguet et al., 

2010 ; L’Horty et al., 2011 ; Petit et al., 2014).  

Mais il n’existe à notre connaissance que trois études5 qui ont mesuré avec une approche 

expérimentale les discriminations dans l’accès au logement en France. Bonnet et al. (2015) exploitent 

une campagne réalisée au printemps 2009 en réponse à 250 annonces de biens immobiliers à louer 

en Ile-de-France pendant laquelle des figurants ont téléphoné aux loueurs en révélant des 

informations personnelles selon un protocole préétabli. Acolin et al. (2016) ont envoyé des courriers 

électroniques en réponse à des annonces publiées sur internet pendant deux mois, entre avril et mai 

2014, jusqu’à atteindre un total de 1800 réponses sur la France entière. Ces deux études concluent à 

l’existence de fortes discriminations dans l’accès au logement sans pouvoir véritablement ni les 

spatialiser ni en interpréter les causes. Bunel et al. (2016) ont étudié à l’aide d’une campagne de 

testing menée en 2015 l’ampleur de la discrimination dans l’accès au logement de candidat d’origine 

kanak dans l’agglomération du Grand Nouméa en Nouvelle-Calédonie. Ils montrent à partir 340 

annonces que cette discrimination est de grande ampleur mais qu’un signal de stabilité 

professionnelle (être fonctionnaire) la réduit fortement.  

Dans ce contexte, l’objet de notre recherche est de mesurer les discriminations sur le marché de la 

location immobilière à Paris avec une méthode de testing et en mobilisant un protocole permettant 

d’interpréter les causes des discriminations. Plus exactement, nous cherchons à déterminer si le refus 

éventuel donné à un individu qui signale une origine maghrébine par son patronyme relève plutôt 

                                                           
5 On peut citer également des opérations de test à finalité commerciale menée sur des échantillons très restreints 
et sans volonté de raisonner toutes choses égales par ailleurs. Ainsi, l’étude réalisée par ASDO pour la Halde en 
2006 mesure la discrimination dans l’accès au logement selon l’origine et la situation de monoparentalité à partir 
d’un panel de seulement 126 annonces et sans avoir envoyé les individus fictifs sur les mêmes annonces. Le 
testing d’ISM-CORUM réalisé en 2011 porte, quant à lui, sur un territoire restreint, la ville de Villeurbanne, sur un 
faible nombre d’annonces (100) et se focalise sur le motif de l’origine en comparant seulement deux profils fictifs, 
une personne française de souche et une personne d’origine maghrébine. D’autres études s’intéressent au 
ressenti des discriminations et procèdent par sondage auprès d’un échantillon représentatif. Par exemple, l’étude 
de l’IFOP (2012) montre que les discriminations dans l’accès au logement sont perçues comme fréquentes par le 
grand public et qu’elles sont davantage ressenties par les résidents en ZUS. Enfin, signalons que parmi les 11 
articles publiés dans le numéro triple que la revue Economie et Statistique a consacré aux discriminations (n°464-
465-466), aucun ne porte sur l’accès au logement dans le parc locatif privé. 
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d’une discrimination statistique, qui met en jeu la crainte de loyers impayés ou d’une « aversion pure » 

à l’encontre des minorités visibles, qui serait indépendante de la stabilité financière supposée de 

l’individu.   

Nous avons construit quatre identités fictives de candidats à la location, deux d’entre eux suggèrent 

une origine française par la consonance de leur patronyme, les deux autres signalent une origine 

maghrébine. Au sein de chaque paire de même origine, un individu envoie de surcroît un signal de 

stabilité financière en indiquant qu’il est fonctionnaire ; l’autre individu ne fait quant à lui aucune 

mention de sa situation. Entre début avril et fin mai 2016, ces quatre profils ont répondu quasi-

simultanément à 504 annonces immobilières localisées dans Paris intra-muros, ce qui correspond à 

l’envoi de 2016 messages (504 x 4). L’étude consiste à exploiter statistiquement les réponses à ces 

tests. 

 

1. Protocole et collecte des données 

Nous évaluons la discrimination liée à l’origine ethnique supposée dans l’accès au logement du parc 

privé à Paris intra-muros, selon que l’identité des locataires potentiels suggère une origine française 

ou maghrébine, et selon qu’ils envoient ou non un signal de stabilité professionnelle permettant de 

minimiser le risque supposé de non-paiement des loyers. Nous présentons ci-dessous le protocole de 

collecte des données.  

L’expérience contrôlée a consisté à fabriquer les identités de quatre individus fictifs de sexe masculin. 

Deux d’entre eux ont un prénom et un nom à consonance française, les deux autres à consonance 

maghrébine. Dans de courts messages similaires adressés en réponse à une annonce de location de 

logement, les quatre individus sollicitent une visite et demandent quelles sont les pièces nécessaires 

pour constituer leur dossier. Dans leur message, un individu d’origine française et un individu d’origine 

maghrébine indiquent explicitement être fonctionnaires, signalant une stabilité financière. Les deux 

autres individus ne font aucune mention de leur situation professionnelle, de sorte qu’une incertitude 

est possible du point de vue de l’offreur.  

L’ajout d’un signal de stabilité financière nous permet d’interpréter les raisons du refus de l’offreur. Il 

s’agit de vérifier si la capacité supposée du locataire à s’acquitter de son loyer est uniquement en 

question, ou si d’éventuels comportements discriminatoires à la Becker sont en œuvre. Nous 

mobilisons ici les deux principaux fondements des discriminations dans la littérature économique. 

D’une part, la discrimination peut résulter de préférences exogènes ou d’aversions individuelles pour 

telle ou telle caractéristique démographique des candidats, dans la logique des modèles de Becker 

(1957, 1971). D’autre part, il peut s’agir d’une discrimination statistique qui, en situation d’information 

imparfaite, par exemple sur le risque de non-paiement des loyers du candidat à la location, se fonde 

sur les connaissances réelles ou supposées par l’offreur de la moyenne et de la dispersion cette 

caractéristique dans le groupe démographique du candidat, dans la lignée des modèles d’Arrow 

(1972) et Phelps (1972).  
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En comparant les résultats obtenus par chacun de ces quatre profils, notre protocole permet d’évaluer 

l’effet de l’origine ethnique, conditionnellement à la stabilité financière supposée, l’effet de la stabilité 

financière supposée conditionnellement à l’origine ethnique, ainsi que les effets croisés, qui combinent 

les deux aspects (schéma 1). En d’autres termes, nous sommes en mesure d’évaluer l’effet de 

l’origine à situation financière supposée donnée et l’effet de la situation financière supposée à origine 

donnée, ce qui nous permet d’identifier l’existence d’une discrimination et d’en interpréter l’origine.  

 
Schéma 1 : Les effets évalués 

 

Les quatre individus fictifs adressent leur message en réponse aux mêmes annonces le jour même de 

leur mise en ligne, à quelques heures d’intervalle. Nous présentons dans le Tableau 1 les messages 

adressés par les quatre individus fictifs en réponse aux mêmes annonces.  

Tableau 1 : Identités et messages des quatre indivi dus fictifs 

 Origine française  Origine maghrébine  

Fonctionnaire  

Bonjour, 
Je suis agent de l’Etat et je viens d’être 
muté à Paris. Je cherche un appartement 
dans ce quartier et votre annonce 
m’intéresse. Est-ce que je peux faire une 
visite ? Pouvez-vous également me dire 
quels seront les papiers à vous fournir ? 
Cordialement, 
Julien LEROY 

Bonjour, je suis fonctionnaire affecté à 
Paris. Je suis intéressé par un 
appartement à louer dans cet 
arrondissement. Pourriez-vous me dire 
comment le visiter et quelles sont les 
formalités  à remplir ?  
Je vous remercie par avance,  
Ahmed Kaidi 

Aucune 
indication de 
la profession 

Bonjour 
Cette annonce correspond assez bien à 
ce que je recherche actuellement à Paris 
dans cette zone. Comment faire pour 
visiter cet appartement ? Quels 
documents sont nécessaires pour le 
louer ? 
En vous remerciant 
Thomas Moreau 

Madame, Monsieur, 
L’appartement que vous proposez dans 
cette annonce correspond à ce que je 
cherche. Serait-il possible de le visiter ? 
Je voudrais également préparer le 
dossier de location, pouvez-vous me 
donner la liste des pièces demandées ?  
Merci par avance,  
Karim KHALIS 
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La comparaison des suites données par les mêmes offreurs à ces quatre individus fictifs, considérées 

deux à deux, permet de mettre en évidence une discrimination possible en raison de l’origine 

supposée, selon qu’un signal de stabilité financière figure ou non dans le message des individus. Les 

effets que nous sommes en mesure d’identifier grâce à ce protocole expérimental sont reportés dans 

le Tableau 2, en complément des informations fournies sur le Schéma 1. Nous pouvons d’une part, 

comparer si un signal de stabilité financière a un effet comparable sur les suites données par un 

offreur, selon que le loueur potentiel est d’origine française ou d’origine maghrébine. Nous pouvons 

d’autre part, comparer l’ampleur de la discrimination liée à l’origine, en présence ou non d’incertitude 

sur la stabilité financière.  

Tableau 2 : Les effets mis en évidence 

Comparaison des taux de succès des 
individus considérés deux à deux 

Effets mis en évidence 

LEROY / MOREAU 
Effet d’une stabilité financière sur les chances de 

succès d’un individu d’origine française 

KAIDI / KHALIS 
Effet d’une stabilité financière sur les chances de 

succès d’un individu d’origine maghrébine 

MOREAU / KHALIS 
Discrimination liée à l’origine en situation 

d’incertitude sur la stabilité financière des individus 

LEROY / KAIDI 
Discrimination liée à l’origine en présence d’un signal 

de stabilité financière explicite des individus 

 

Les messages ont régulièrement été permutés deux à deux au cours de la collecte des données 

(Leroy versus Kaidi et Moreau versus Khalis), de sorte que sur une annonce donnée nous envoyons 

soit le jeu A de messages, soit le jeu B. Par ailleurs, l’ordre d’envoi des quatre messages en réponse 

à une même annonce est fixé de façon aléatoire ; ainsi, sur l’ensemble des annonces testées, chacun 

a été envoyé en premier un nombre comparable de fois.  

Nous avons testé des annonces émanant d’agences immobilières et de particuliers. Chaque agence a 

été testée au plus une fois ; en revanche une même enseigne a pu être testée plusieurs fois, dans la 

mesure où il s’agissait d’agences différentes.  

Nous avons mobilisé les principaux sites Internet spécialisés dans les petites annonces : A vendre à 

louer, Logic immo, PAP,  Le bon coin, seloger.com. Sur chacun de ces sites, la mise en relation avec 

l’offreur (particulier ou agence) est assurée par une application dans laquelle le locataire potentiel 

renseigne son prénom, son nom, son numéro de téléphone, son courriel et son message de demande 

d’information. A réception du message électronique, l’offreur peut, s’il le souhaite, entrer directement 

en contact avec lui par téléphone ou courriel. Chacun des quatre individus fictifs est doté d’une 

messagerie électronique et d’une ligne de téléphone portable pour collecter les retours des offreurs, 

auxquels, le cas échéant, aucune suite n’est donnée. 
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Nous avons examiné des annonces de logements ayant des caractéristiques variées en termes de 

nombre de mètres carrés, de type de logement (du F1 au F4), de montant du loyer et de localisation 

dans tous les arrondissements de Paris (Carte 1).  

 

Carte 1 : Localisation des annonces testées dans le s 20 arrondissements de Paris 

Source : Testing TEPP-CNRS, ADAM, locations immobilières dans Paris 
Lecture : nous avons testé 47 annonces dans le 15ème arrondissement. 26 d’entre elles ont donné lieu à une 
réponse non négative à au moins l’un de nos quatre individus fictifs.  

 

Entre début avril et fin mai 2016, nous avons testé 504 annonces immobilières, ce qui correspond à 

l’envoi de 2016 messages (504 x 4). Nous considérons que la réponse à un message est négative 

lorsque l’offreur (agence ou particulier) n’y répond pas ou qu’il indique explicitement qu’il n’est pas en 

mesure d’y donner une suite favorable (par exemple parce que le logement n’est plus disponible). 

Dans les autres cas, nous considérons que la réponse est non négative.  
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2. Résultats 

Sur les 504 annonces testées, près d’une sur deux a donné lieu à une réponse non négative à au 

moins l’un de nos quatre individus fictifs. Nous présentons et comparons dans le Tableau 3 les 

caractéristiques des 504 annonces testées et celles des 238 annonces ayant fait l’objet d’une réponse 

non négative à au moins l’un de nos quatre individus fictifs. 

Tableau 3 : Caractéristiques des annonces testées 

 

Ensemble des annonces 
testées  
(N=504) 

Annonces ayant fait l’objet 
d’au moins une réponse non 

négative (N=238) 

Caractéristiques de l’offreur   

Particuliers 48,4% 47,1% 

Agences  51,6% 52,9% 

Source de l’annonce   

Bon Coin 66,5% 60,9% 

Autres 34,5% 39,1% 
Date de l’annonce    
Mars-avril 2016 50,6% 59,7% 
Mai-juillet 2016 49,4% 40,3% 
Prix du logement    
Loyer moyen par m2 33,3 € 33,3 € 
Prix bas (<Q1) 25,0% 21,9% 
Prix moyens (Q1-Q2) 25,0% 26,0% 
Prix élevés (Q2-Q3) 25,0% 26,5% 
Prix plus élevés (>Q3) 25,0% 25,6% 

Etages et ascenseur   

2ème étage et moins 39,7% 44,1% 

3ème étage et plus (1) 60,3% 55,9% 

Avec ascenseur 67,1% 68,5% 

Sans ascenseur (2) 32,9% 31.5% 

(1) × (2) 20,8% 18.5% 

Appartement meublé 46,8% 50,0% 

Jeu de message envoyé   

A 51,4% 50,4% 

B 48,6% 49,6% 

Localisation des offres    

1er au 7ème et 16ème  20,8% 18,5% 

17ème au 20ème  32,7% 30,7% 

12ème au 15ème  20,4% 24,4% 

8ème au 11ème  26,1% 26,4% 
Source : Testing TEPP-CNRS, ADAM, locations immobilières dans Paris 
Lecture : 48,4% des annonces testées émanent de particuliers. Cette proportion est de 47,1% parmi les 
annonces ayant fait l’objet d’une réponse non négative à au moins l’un de nos quatre individus fictifs. 
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La répartition du nombre de réponses par annonce testée est donnée dans le Tableau 4. Près de la 

moitié des annonces testées a donné lieu à au moins une réponse non négative. Et dans 60% de ces 

cas, l’offreur n’a contacté qu’un seul individu fictif. Cette proportion peu élevée tient certainement au 

nombre important de contacts reçus par les offreurs suite à la parution de leur annonce.  

Tableau 4 : Répartition du nombre de réponses non n égative par annonce testée 

Nombre % 

Aucune 266 52,8% 

1 et plus  238 47,2% 

Nombre de réponses non 
négatives par annonce :   

1 144 60,5% 

2 22 9,2% 

3 23 9,7% 

4 49 20,6% 

Source : Testing TEPP-CNRS, ADAM, locations immobilières dans Paris 
Lecture : Sur les 504 annonces testées, 266 n’ont fait l’objet d’aucune réponse non négative 
et 238 ont donné lieu à une réponse non négative à au moins un de nos 4 individus fictifs 
(soit 47,2%). Parmi elles, 144 annonces ont fait l’objet d’une réponse non négative à un seul 
des quatre individus (soit 60,5% des 238 annonces ayant fait l’objet d’au moins une réponse 
non négative), 22 ont donné lieu à une réponse à deux individus fictifs.  
 

Face à une multitude de messages reçus, si l’offreur n’est pas en capacité de répondre positivement à 

tous, en proposant notamment une visite du logement, il semble toutefois qu’il ne réalise pas sa 

sélection de façon aléatoire. En effet, les chances d’obtenir une réponse non négative diffèrent 

sensiblement selon les individus (Tableau 5). Lorsque l’offreur choisit d’adresser une réponse non 

négative à un seul de nos quatre individus fictifs, il s’agit de l’un des deux individus d’origine française 

dans plus de 97% des cas (Tableau 5-A). Une préférence notable apparaît toutefois en faveur de 

l’individu d’origine française signalant être fonctionnaire puisque dans 90,8% des cas où l’offreur a 

adressé une réponse non négative à au moins l’un de nos individus fictifs, cet individu en est 

destinataire.  

Il est intéressant de distinguer selon que l’annonce émane d’un particulier ou d’une agence 

immobilière. Globalement, les taux de réponses non négatives semblent proches : il y a eu au moins 

une réponse non négative pour 48,5 % (126/260) des annonces publiées par une agence immobilière 

et ce taux est de 45,9 % (112/244) pour les particuliers. Mais ils diffèrent sensiblement selon le profil 

du candidat. Lorsque l’annonce est publiée par une agence immobilière, l’individu d’origine française 

signalant être fonctionnaire est destinataire d’une réponse dans 84,9 % des cas où l’offreur a adressé 

une réponse non négative à au moins l’un de nos individus fictifs (Tableau 5-B). Lorsque l’annonce est 

publiée par un particulier, ce même candidat bénéficie d’une réponse non négative dans 97,3 % des 

cas (Tableau 5-C). Le candidat d’origine maghrébine non fonctionnaire, quant à lui, reçoit une réponse 

non négative dans 38,9 % des cas où l’offreur a adressé au moins une réponse non négative lorsque 

l’annonce est publiée par une agence, contre 17 % des cas lorsqu’elle est publiée par un particulier. 

De ce point de vue, les particuliers semblent encore plus sélectifs dans leurs réponses que les 

agences immobilières.   
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Tableau 5 : Ventilation des réponses non négatives obtenues par chacun des quatre individus 

fictifs, selon le nombre de réponses non négatives envoyées par l’offreur 

5-A. Ensemble des annonces  

 

Taux de 
réponse 

non 
négative 

Taux de réponses non négatives conditionnel au 
nombre total de réponses non négatives 

1 2 3 Au moins 1 

N % N % N % N % N % 

Origine française, fonctionnaire 216 42,9% 132 91,7% 18 82% 17 73,9% 216 90,8% 

Origine française, non-fonctionnaire 94 18,7% 8 5,6% 15 68% 22 95,7% 94 39,5% 

Origine maghrébine, fonctionnaire 78 15,5% 3 2,1% 9 41% 17 73,9% 78 32,8% 

Origine maghrébine, non-fonctionnaire 65 12,9% 1 0,7% 2 9% 13 56,5% 65 27,3% 

Nombre d’annonces testées 504 144 22 23 238 

 
5-B. Annonces émanant des agences immobilières 

 

Taux de 
réponses 

non 
négatives 

Taux de réponses non négatives conditionnel au 
nombre total de réponses non négatives 

1 2 3 Au moins 1 

N % N % N % N % N % 

Origine française, fonctionnaire 107 41,2% 41 80,4% 16 80,0% 14 73,7% 107 84,9% 
Origine française, non-fonctionnaire 74 28,5% 7 13,7% 13 65,0% 18 94,7% 74 58,7% 
Origine maghrébine, fonctionnaire 62 23,9% 3 5,9% 9 45,0% 14 73,7% 62 49,2% 
Origine maghrébine, non-fonctionnaire 49 18,9% 0 0,0% 2 10,0% 11 57,9% 49 38,9% 
Nombre d’annonces testées 260 51 20 19 126 

 
5-C. Annonces émanant des particuliers 

 

Taux de 
réponses 

non 
négatives 

Taux de réponses non négatives conditionnel au 
nombre total de réponses non négatives 

1 2 3 Au moins 1 

N % N % N % N % N % 

Origine française, fonctionnaire 109 44,7% 91 97,9% 1 100,0% 3 75,0% 109 97,3% 

Origine française, non-fonctionnaire 20 8,2% 1 1,1% 1 100,0% 4 100,0% 20 17,9% 

Origine maghrébine, fonctionnaire 16 6,6% 0 0,0% 0 0,0% 3 75,0% 16 17% 

Origine maghrébine, non-fonctionnaire 16 6,6% 1 1,1% 0 0,0% 2 50,0% 16 17% 

Nombre d’annonces testées 244 93 2 4 112 

Source : Testing TEPP-CNRS, ADAM, locations immobilières dans Paris 
Lecture (tableau 5-A) : Sur les 504 annonces testées, l’individu fictif d’origine française indiquant être fonctionnaire a 
reçu une réponse non négative dans 216 cas (soit dans 42,9% des cas). Il a été le seul à recevoir ce type de réponse 
dans 132 cas (soit 91,7% des cas ayant donné lieu à au moins une réponse non négative). Lorsque l’offreur a adressé 
une réponse non négative à seulement deux individus fictifs, cet individu fictif en faisait partie dans 18 cas (soit 82% des 
cas ayant donné lieu à au moins une réponse non négative). Parmi les 238 cas où l’offreur a adressé une réponse non 
négative à au moins l’un des quatre individus fictifs, celui d’origine française indiquant être fonctionnaire figure parmi les 
individus fictifs contactés dans 216 cas (ce qui représente 90,8% des cas).  
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Le Tableau 6 compare de façon systématique les taux de réponses non négatives des quatre 

individus fictifs donnés dans la première colonne du Tableau 5. Globalement, il existe un écart de 30 

points de pourcentage entre les chances de recevoir une réponse non négative d’un individu d’origine 

française signalant être fonctionnaire et celles d’un individu d’origine maghrébine ne faisant pas 

mention de sa profession (30 % = 42,9% - 12,9%). Nous pouvons décomposer cet écart en 

distinguant d’une part, l’effet d’un signal de stabilité financière selon l’origine, et d’autre part, la 

discrimination liée à l’origine selon le signal de stabilité financière. 

Premièrement, considérés dans leur ensemble, les individus qui signalent être fonctionnaires dans 

leur message de prise de contact avec l’offreur ont significativement plus de chances de recevoir une 

réponse non négative. Pour autant, cet effet positif de la stabilité financière dépend sensiblement de 

l’origine de l’individu : il est très fort si l’individu est d’origine française et faible s’il est d’origine 

maghrébine. Si la consonance du prénom et du nom de l’individu suggère une origine maghrébine, 

ses chances sont de 2,6 points de pourcentage plus élevées lorsqu’il mentionne être fonctionnaire 

(contre 24,2 points de pourcentage si la consonance de son prénom et de son nom est d’origine 

française).  

Deuxièmement, globalement, nos résultats mettent en évidence l’existence d’une discrimination liée à 

l’origine : les individus d’origine maghrébine ont significativement moins de chances de recevoir une 

réponse non négative que ceux d’origine française. Au stade de la première prise de contact, aucun 

élément objectif ne justifie a priori une telle différenciation de traitement. Nous montrons que cette 

différence est plus forte parmi les individus signalant être fonctionnaires (écart de 27,4 points de 

pourcentage en faveur de l’individu d’origine française) que parmi ceux qui n’indiquent pas leur 

profession (écart de 5,7 points de pourcentage en faveur de l’individu d’origine française). Ce résultat 

suggère la présence d’une discrimination liée aux préférences, à la Becker.  

Un signal positif de stabilité financière n’est donc pas en mesure de réduire la discrimination à 

l’encontre d’un individu d’origine maghrébine. Cette discrimination ne semble pas induite par une 

imperfection de l’information liée au risque de loyers impayés, mais, pour l’essentiel, par les 

préférences discriminatoires des offreurs ou celles réelles ou supposées des résidents proches du 

logement (Combes et al. 2016). Nous montrons que pour un individu d’origine maghrébine, le signal 

positif d’une stabilité financière ne compense pas le signal négatif de l’origine. En effet, les chances 

de recevoir une réponse non négative de l’individu d’origine maghrébine sont significativement plus 

faibles que celles de l’individu d’origine française qui ne mentionne pas sa profession (écart de 3 

points de pourcentage).  
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Tableau 6 : Différences de taux de réponses non nég atives sur les mêmes annonces, selon le 
signal de stabilité financière et selon l’origine 

6-A. Ensemble des annonces  

 

Ecart de taux 
de réponses 

non négatives 
(en pts de %) 

Probabilité 
critique 

Fonctionnaires versus non -fonctionnaires    
Ensemble +13,4*** 0,000 
Parmi les individus d’origine française +24,2*** 0,000 
Parmi les individus d’origine maghrébine +2,6** 0,021 
Origine française versus origine maghrébine    
Ensemble +16,6*** 0,000 
Parmi les individus signalant être fonctionnaires +27,4*** 0,000 
Parmi les individus ne signalant pas être fonctionnaires +5,7*** 0,000 
Effets croisés    
Individu d’origine française ne signalant pas être fonctionnaire versus 
individu d’origine maghrébine signalant être fonctionnaire 

3,2*** 0,007 

Individu d’origine français signalant être fonctionnaire versus individu 
d’origine maghrébine ne signalant pas être fonctionnaire 

29,9*** 0,000 

 
6-B. Annonces émanant des agences immobilières 

 

Ecart de taux 
de réponse 

non négative 
(en pts de %) 

Probabilité 
critique 

Fonctionnaires versus non -fonctionnaires    
Parmi les individus d’origine française 12,7*** 0,000 
Parmi les individus d’origine maghrébine 5,0*** 0,011 

Origine française versus origine maghrébine    
Parmi les individus signalant être fonctionnaires 17,3*** 0,000 

Parmi les individus ne signalant pas être fonctionnaires 9,6*** 0,000 

Effets croisés    
Individu d’origine française ne signalant pas être fonctionnaire versus 
individu d’origine maghrébine signalant être fonctionnaire 4,6*** 0,033 

Individu d’origine français signalant être fonctionnaire versus individu 
d’origine maghrébine ne signalant pas être fonctionnaire 22,3*** 0,000 
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6-C. Annonces émanant des particuliers 

 

Ecart de taux 
de réponse 

non négative 
(en pts de %) 

Probabilité 
critique 

Fonctionnaires versus non -fonctionnaires    
Parmi les individus d’origine française 36,5*** 0,000 

Parmi les individus d’origine maghrébine 0,0 0,999 

Origine française versus origine maghrébine    
Parmi les individus signalant être fonctionnaires 38,1*** 0,000 

Parmi les individus ne signalant pas être fonctionnaires 1,6* 0,100 

Effets croisés    
Individu d’origine française ne signalant pas être fonctionnaire versus 
individu d’origine maghrébine signalant être fonctionnaire 1,6*** 0,046 

Individu d’origine français signalant être fonctionnaire versus individu 
d’origine maghrébine ne signalant pas être fonctionnaire 38,2*** 0,000 

Source : Testing TEPP-CNRS, ADAM, locations immobilières dans Paris 
Lecture (tableau 6-A) : Sur les 489 annonces testées, l’individu d’origine française signalant être fonctionnaire a 
reçu une réponse non négative dans 42,9% des cas, celui d’origine maghrébine signalant également être 
fonctionnaire 15,5% des cas. L’écart de 27,4 point de pourcentage entre ces deux individus est statistiquement 
significatif.  
Les statistiques de Student et les intervalles de confiance ont été calculés par la méthode du bootstrap réalisée sur 
10 000 tirages 
*** significatif au seuil de 1%, ** significatif au seuil de 5%, *significatif au seuil de 10%. 

 

Dans les tableaux 6-B et 6-C, nous présentons les résultats en distinguant selon l’origine de 

l’annonce, suivant qu’elle est publiée par un particulier ou par une agence. Le signal de stabilité 

financière est perçu par les agences immobilières pour les deux catégories de candidats, plus 

fortement pour les candidats français dont les chances augmentent de 12,7 points que pour les 

candidats d’origine maghrébine, dont les chances augmentent de 5 points. Mais ce n’est pas le cas 

pour les particuliers pour lesquels le signal de stabilité n’augmente les chances d’accès au logement  

que du candidat français (de 36,5 points). Quand l’annonce est publiée par un particulier, les chances 

d’accès au logement d’un candidat maghrébin n’augmentent pas lorsqu’il signale qu’il est 

fonctionnaire.  

Le Tableau 7 est issu d’une estimation économétrique. Il montre que certaines caractéristiques des 

annonces ont un effet significatif sur les chances de chacun des quatre individus fictifs de recevoir une 

réponse non négative de la part de l’offreur, toutes choses étant égales par ailleurs. Premier constat, 

pour les quatre profils d’individus fictifs, on constate que le fait d’utiliser le site Internet du Bon Coin 

réduit fortement les chances de succès, relativement aux autres sites. La différence dépasse trente 

points de pourcentages pour la plupart des profils de candidats. Une raison possible tient à la plus 

forte concurrence des demandeurs sur ce site très populaire.  

Deuxième constat, cette estimation indique que les candidats à la location sont pénalisés lorsqu’ils 

répondent à une annonce qui émane d’une agence immobilière mais uniquement s’ils n’affichent pas 

de signal de stabilité financière. Lorsqu’il ne mentionne pas être fonctionnaire, un candidat à la 

location voit ses chances significativement réduites, de près de dix points de pourcentage, quand 
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l’annonce émane d’une agence plutôt que d’un particulier. Ainsi, la stabilité professionnelle semble 

davantage valorisée par les agences que par les particuliers. Ce constat est intéressant parce qu’il 

n’apparaissait pas à la lecture des statistiques brutes. Dans le Tableau 5, le taux de réponses non 

négative des candidats non fonctionnaires était toujours plus élevé pour les annonces émanant des 

agences que pour celles émanant des particuliers. Le Tableau 7 indique au contraire que les chances 

de succès sont plus faibles lorsque l’annonce émane d’une agence immobilière lorsque l’on raisonne 

toutes choses égales par ailleurs, et en particulier à site internet donné, c’est-à-dire en neutralisant 

l’effet Bon coin évoqué au paragraphe précédent. Cela suggère que c’est parce que les particuliers 

utilisent plus souvent ce site internet que leur réponse est moins souvent non négative. Une fois ce 

type d’effet neutralisé, les agences semblent donc pratiquer une discrimination statistique plus forte 

que celle des particuliers en sélectionnant davantage les demandeurs dès la prise de contact et avant 

même l’examen d’un dossier objectif.  

D’autres caractéristiques du logement ont également un effet : le montant du loyer exerce un effet 

significatif sur les chances de recevoir une réponse non négative, mais uniquement pour l’individu 

d’origine maghrébine qui n’affiche pas de signal de stabilité financière. Toutes choses étant égales par 

ailleurs, un loyer élevé réduit ses chances de visite, de 13,6 points de pourcentage. Par ailleurs, 

l’individu d’origine française signalant être fonctionnaire voit ses chances augmenter de dix points si 

l’offreur propose un appartement meublé.  

La localisation de l’appartement exerce également un effet sur les discriminations selon l’origine. Alors 

que l’individu d’origine française qui affiche un statut de fonctionnaire a des chances uniformes de 

visiter un appartement quel que soit l’arrondissement où est localisée l’offre, ce n’est pas le cas pour 

les autres candidats à la location. Pour le montrer, nous avons pris comme référence les quatre 

arrondissements centraux de la rive droite, du VIII ème au XI ème, situés entre l’arc de triomphe et la 

place de la Nation, qui sont assez contrastés mais globalement en dessous de la médiane des loyers 

parisiens. Relativement à cette référence, il est plus difficile pour l’individu d’origine française non 

fonctionnaire et pour les deux individus d’origine maghrébine d’accéder aux arrondissements dont les 

loyers sont les plus élevés, du 1er au 7 ème et du XVI ème arrondissement. Il leur est également plus 

difficile d’accéder aux arrondissements dont les loyers sont plus modérés, tels que ceux du XVII ème 

au XX ème arrondissement.  

Nous observons enfin que si le jeu de messages A ou B envoyé est sans effet significatif sur les 

chances des quatre individus fictifs, l’ordre d’envoi du message exerce une influence pour les deux 

individus signalant être fonctionnaire. Pour celui d’origine maghrébine, il est préférable d’avoir été 

envoyé en première position, alors que pour celui d’origine française, la troisième position lui est plus 

favorable. Pour les deux individus ne mentionnant pas leur profession l’effet de la position d’envoi est 

peu ou pas significatif. Ce résultat tient certainement au fait qu’un offreur considère un message, 

conditionnellement à ceux précédemment reçus. Les chances de succès de l’individu d’origine 

maghrébine signalant être fonctionnaire sont plus élevées si l’offreur, au moment où il lui répond, ne 

sait pas qu’il s’apprête à recevoir le message d’un individu d’origine française signalant lui-aussi une 

stabilité financière. Symétriquement, lorsque le message de l’individu d’origine française signalant être 
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fonctionnaire est envoyé après ceux des autres individus, l’offreur lui réserve un meilleur accueil, 

considérant qu’il se détache de ses concurrents.  

Tableau 7 : Déterminants de la probabilité de recev oir une réponse non négative selon le profil 

de l’individu fictif 

 

Individu d’origine 
française, 

fonctionnaire 

Individu d’origine 
française, 

non fonctionnaire 

Individu d’origine 
maghrébine, 
fonctionnaire 

Individu d’origine 
maghrébine, 

non fonctionnaire 

 Coef Effet 
marg. 

Coef Effet 
marg. Coef Effet 

marg. Coef Effet 
marg. 

Caractéristiques de 
l’offreur  

       

Particuliers Ref.  Ref.  Ref.  Ref.  
Agences  -0,237 -0,085 -0,497** -0,096 -0,339 -0,058 -0,503** -0,084 

Source de l’annonce         
Bon coin -0,412** -0,148 -1,729*** -0,335 -1,794*** -0,308 -1,687*** -0,281 
Autres Ref.  Ref.  Ref.  Ref.  

Date de l’annonce         

Mars-avril 2016 0,601*** 0,216 -0,314** -0,061 -0,142 -0,024 0,059 0,010 

Mai-juillet 2016 Ref.  Ref.  Ref.  Ref.  
Prix du logement au m2  (en 
log) 

-0,146 -0,052 -0,584 -0,113 -0,282 -0,048 -0,816** -0,136 

Appartement meublé 0,279**  0,100 0,061 0,012 0,183 0,031 0,127 0,021 

Jeu d’envoi         

A 0,048 0,017 -0,127 -0,025 -0,198 -0,034 -0,159 -0,026 

B Ref.  Ref.  Ref.  Ref.  

Rang d’envoi         

1er Ref.  Ref.  Ref.  Ref.  

2ème 0,228 0,084 0,005 0,001 -0,462* -0,081 -0,236 -0,038 

3ème 0,358** 0,132 -0,351 -0,064 -0,395* -0,071 -0,062 -0,011 

4ème -0,246 -0,086 0,057 0,012 -0,141 -0,028 0,033 0,006 

Localisation des offres         

1er au 7ème et 16ème  -0,265 -0,095 -0,484** -0,104 -0,676*** -0,131 -0,439** -0,089 

17ème au 20ème  -0,268* -0,096 -0,641*** -0,132 -0,647*** -0,126 -0,623*** -0,117 

12ème au 15ème  0,210 0,077 -0,653*** -0,134 -0,901*** -0,163 -0,821*** -0,143 

8ème au 11ème  Ref.  Ref.  Ref.  Ref.  

Constante 0,151  0,940**  0,539  0,683  

Source : Testing TEPP-CNRS, ADAM, locations immobilières dans Paris 
Lecture : Plusieurs déterminants d’une annonce influencent significativement les chances que l’individu fictif d’origine 
française signalant être fonctionnaire reçoive une réponse non négative : Utiliser le Bon Coin ou s’intéresser à un logement 
situé au troisième étage ou plus d’un immeuble réduit ses chances. En revanche, chercher un logement au début du 
printemps ou s’intéresser à un logement meublé augmente ses chances. L’ordre d’envoi de son message relativement à 
ceux des trois autres individus fictifs exerce également une influence sur ses chances toutes choses étant égales par 
ailleurs. C’est lorsqu’il est envoyé en troisième position que cet individu a le plus de chances de recevoir une réponse non 
négative.  
Note : L’absence de significativité du jeu de message envoyé montre que le contenu particulier du message qui a été 
permuté entre les individus selon les annonces est sans effet significatif sur les chances de succès des individus fictifs. Ce 
résultat suggère que nos messages sont donc comparables les uns aux autres sur le fond et sur la forme.  
Les statistiques de Student et les intervalles de confiance ont été calculés par la méthode du bootstrap réalisée sur 10 000 
tirages 
*** significatif au seuil de 1%, ** significatif au seuil de 5%, *significatif au seuil de 10%. 
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Conclusion 

Nous proposons une évaluation de la discrimination liée à l’origine dans l’accès au logement du parc 

locatif privé à Paris. Nous examinons dans quelle mesure cette éventuelle discrimination est liée à une 

discrimination statistique se fondant sur un risque de non-paiement des loyers anticipé par les 

offreurs. A cette fin, entre début mars et fin juin 2016, nous avons réalisé une expérience contrôlée à 

l’aide d’une méthode de testing. Nous avons construit les messages de demande d’informations de 

quatre individus fictifs ne se distinguant que par la consonance de leur prénom et de leur nom, et la 

mention ou non de leur statut de fonctionnaire sur le marché du travail. Cette caractéristique, dont 

nous avons doté un individu d’origine française et un individu d’origine maghrébine, est a priori de 

nature à envoyer un signal de stabilité financière, et de ce fait, réduire voire annihiler la discrimination 

statistique. Nous avons répondu à 504 annonces émanant d’agences ou de particuliers, en envoyant 

systématiquement les messages des quatre individus dans un ordre aléatoire. Près de la moitié des 

offreurs ainsi testés ont adressé une réponse non négative à au moins l’un des individus fictifs.  

Sur la base de ces informations, nous mettons en évidence les résultats suivants. Premièrement, dans 

la plupart des cas, les offreurs ne répondent pas à toutes les sollicitations qu’ils reçoivent, à l’étape 

même de la première prise de contact. Ce résultat tient certainement au nombre conséquent de 

demandes d’informations qu’ils reçoivent. Deuxièmement, nous montrons que dans ce contexte, leur 

sélection n’est pas aléatoire et correspond à un comportement discriminatoire : un individu a 

significativement moins de chances de recevoir une réponse non négative si la consonance de son 

prénom et de son nom évoque une origine maghrébine, que l’offreur soit un particulier ou une agence 

immobilière. Troisièmement, si d’un point de vue théorique, cette discrimination peut être liée au 

risque supposé d’un non-paiement des loyers parce que les français issus de l’immigration perçoivent 

en moyenne des salaires plus faibles et sont plus exposés au risque de chômage et de pauvreté, nos 

résultats suggèrent que ces caractéristiques moyennes ne sont pas la seule explication aux 

discriminations constatées. En effet, lorsque dans son message de prise de contact, un individu 

mentionne explicitement être fonctionnaire, ce qui réduit a priori le risque d’instabilité financière, ses 

chances de recevoir une réponse non négative augmentent beaucoup plus s’il est d’origine française. 

En revanche, s’il est d’origine maghrébine, ses chances demeurent inférieures à celles d’un individu 

d’origine française qui ne fournit aucune indication sur sa profession. L’effet positif du signal d’une 

stabilité financière ne parvient donc pas à compenser l’effet négatif de l’origine maghrébine. Lorsque 

l’annonce est publiée par un particulier, le signal de stabilité financière n’augmente même pas du tout 

les chances de succès du candidat d’origine maghrébine. Ce résultat suggère une discrimination liée 

aux préférences, à la Becker, comme cela a déjà été identifié sur le marché du travail (Fremigacci et 

al., 2015).  
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